
À la Cour d'Assises du Nord 

Le drame familial 
d'Hautoooot 

(SUIT! DE Ut P M M I I M PAO» 

Le double crime 
d'Hérin 

(SUITS 11 LA PREMICRS PAO») 

D M soupçons, dos charges 
En raison de» particularités signaieê-s plu» 

haut et révélées par l'enquête, Joseph Deglave 
était donc fortement soupçonne. 

Députa le* premier» mois de l'année 1WJ, 
Joseph Deglave était en désaccord avec ses 
parents qu U quitta pour aller vivre a Yaien-
eicnoes avec une Cille de mœurs légères. Lu-
sienne Hobard, dite • Lulu •. 

fies parents rssayèrent de l'arracher à cette 
liaison, mais te jeune homme ayant refusé de 
les voir. Us décidaient pour le ramener de 
simuler une venté de leurs biens. Cela se 
passait au début du mois de mal. Le 7 mai, 
Joseph Deglave se rendait cbes ses parents 
et exigeait qu'on lui remit ses effets per
sonnels. Au moment de partir, sa mère lui 
cria qu'elle allait vendre la ferme, Joseph De
glave. d'un ton dur lui cria : « Tu n'en profi
tera» p u I • 

Revenu chez sa maltresse il se trouvait dans 
on dénuement complet. Il vendit alors ce au il 
avait rapporté de sa maison. 

Le soir du ** mai il sortit seul, contraire
ment a ses habitudes, il 3tait alors 20 heures. 
Il ne devait rentrer que la nuit, vers 1 h. «J 
établit-on, or pendant son absence, A Hértn, 
on assassinait les époux Deglave. 

Qu'a-t-U fait de hf h. S 1 n- 30 t Joseph De
glave déclare qu'il a erré dans les rues de 
Valenciennee, mais U n'a rencontré personne 
qui puisse en attester. 

Parmi les charge» retenues contre Deglave, la 
plus lourde a été apportée par l'amie de De
glave • Lulu > qui déclare que l'accusé lui a 
fait ffeveu de son double crime, ajoutant : 
Quoiqu'il arrive • tu ne me vendras pas ». 

Ce que dit l'accusé 
A l'audience, Deglave s'exprime avec facilité, 

gang-trold. niana toute culpabilité. U prétend 
qu'avant Lucienne Hobert, il n'a pas :o..au 
d'autre femme. Quand elle fut sa maîtresse, il 
quitte se* parents. Le couple devait alors repren
dre un commerce ; pour cela, il lui talalt de 
l'argent... 

Le 26 mai. Deglave s» trouve seul, désemparé : 
Lulu va partir pour la prtson de Valenciennes. 
Le soir, il se trouve sur la route j d'Hérin. U 

'"i de rentrer chez ses parents 
est trop tard, j'irai demain 

avoue avoir eu l'idée de rentrer chez ses parents 
dif : . U 

chez eux ». 
•nais s être 

Se tournant alors vers le jury, le président 
lance ces mots qui produiront une profonde 
sensation : 

« Eh bien. MM. les Jurés, dans le moment 
même OU l'accusé tergiversait, son père et sa 
mère étaient assassinés. » 

a Elle a menti » 
Est-ce S ce moment, vers 11 heures, que te 

crime a été commis ? 
Josenh Dealave et son avocat protestent : le 

médecin légiste a fixé une heure approximative 
2 heures environ après le repas du soir. A quelle 
heure les victimes prirent-elles leur dernier 
repas T 

La question est capitale. Aujourd'hui, en 
face du médecin, elle sera encore soulevée. 

Nouvelle protestation de Deglave lorsqu'on dé
clare que les deux femmes qui rencontrèrent 
la nuit sur la route d'Erin un homme qui se dé
roba, le virent se caoher la tète entre les mains 
« geste habituel chez Deglave ». 

Et l'on reparle de l'accusation portée par Lulu. 
« J'oppose un démenti formel & ce qu'a dit Lu

cienne, déclare Declave. Elle a menti. » • 
Après une question de l'avocat général l'au

dience est levée ; les débats reprendront aujour
d'hui. 

Le scandale 
des exhumations 

Le Miniêtère des Pétitions 
te porte partie civile 

COI NOTRE RÉDACTION PARISIENNE) 
Ou se souvient de la pénible affaire appe

lée « le scandale des exhumations • a la suite 
de laquelle une information judiciaire avait 
été ouverte. Rappelons les faits. 

En 1944. 4 la suite de plaintes de familles 
et d'une enquête de la commission des mar
chés, le Garde des Sceaux avait porté une 
plainte contre X. L'instruction de cette plainte 
avait traîné en longueur et l'enquête faite au 
sujet des accusations portées contre les en
trepreneurs dont d'ailleurs le marché avait 
été résilié à la fin de 1924, n'avait guère ap
porté de preuves définitives de leurs malfa
çons. Au moment, où fin 1929, cette affaire 
allait se clore peut-être par un non-lieu, le 
Ministère des Pensions estimant que dans 
une affaire aussi délicate, il fallait que l'en
quête fut menée de manière plus active, 
s'était porté plaignant 

Les nouvelles vérifications faites à la suite 
de la décision ministérielle, dans la zone des 
cimetières et plus particulièrement dans oeux 
de la région du Nord ont permis d'établir de 
façon certaine qu'il y avait eu malfaçon. 

En conséquence, le Ministère des Pensions, 
par l'Intermédiaire de ses avocats et des 
«voués qu'il avait constitués pour suivre l'af
faire, vient de se porter partie civile. 

M. Gallet, Ministre des Pensions, a confir
me hier soir, en ces termes la décision qu'il 
.venait de prendre : « J'ai estimé, a dit le Mi
nistre, que la procédure de cette pénible af
faire qui heurte tes sentiments les plus In
times et les plus profonds des familles des 
morts de la guerre devrait être suivie direc
tement par le Ministère des Pensions. C'est 
pourquoi en nous portant partie civile, nous 
pourrons. A l'audience, faire entendre notre 
voix, ce que nous n'aurions pu faire en res
tant simplement plaignante. Certes ta date 
de cette audience est encore lointaine, mais 
d'ici là les familles des morts de la guerre 
peuvent être assurés que te Ministère des 
Pensions défendra sérieusement et avec toute 
l'énergie désirable leurs intérêts qui ont été 
lésés par des individus sans scrupule >. 

Une Jeune servante tua son nouveau-né 
ires de Saint-Quentin 

Un jeune bonne, Louise Sorton, âgé» de 20 
•ma, originaire a Etreeupooi, employée a ut 
terme Cartier, a Clairfontaine (Aisne) a accou
cha eiandcstiment U y a peu de temps. 

Bile tua son enfant en le frâpant contre oa 
•eau. puis cacha le petit cadavre dans une 
caisse. 

Mme Cartier, su patronne, attirée par une 
odeur suspect», découvrit le corps en putréfac
tion et prévint 1» gendarmerie. Lxiis* Sorton. 
qui a avoué, a été arrêtée et écrouée A la pri
son de Saint-Quentin. — — — - » —* • 

Los obsèques de M " Barthou 
Les, - ">e*qu.. de Mme Louis Barthou ont eu 

Usa tuer t mlli dan» l'église 5t-Pierre-de-Ui«il-
tot A Parié, au ir.llieu d'une aif.uence considifra-
blo. Lé deuil-étaK conduit par M. Louis Barthou, 
assisté de son frère, M. Léon Barthou, de sa 
mère, Mme Meyen. 

La plupart des ministres étaient présents. MM 
Tardieu et Brland étaient représentés. Le prési
dent de ta République uvelt fait porter ses xm-
doleencee D - le lieutenant-colonel Grandsard. 
Des membre» du corps diplomatique notamment 
M. Quinonès ae Léon, ambasseleur d'Espagne 
«t lori Tyrrel, ambassadeur de Grande-Bretagne 
y assistaient également 
— • » — . ' a i 

L'importation des farines 
françaises, en Belgique 
'O* NOTES RSOAOTION I I I O I I 

. connaît l'émoi provoqué en Bt_„. 
la concurrence de» farine» français 

On connaît l'émoi provoqué en Belgique 
assr la concurrence de» farine» française». 
D M réunion, ont déjà au lieu A LUI» «t a 
USJSJ rVUslSQU» va»» \a»j«» — as -• — •»» — — "-_- . " — 
Bruxelles. Aujourd'hui. Psrts a décide que 
las fartas» étrangère» ne seraient plus intro-
d x n t s e ^ BelrTqns _qu» «arUeetmes donnée» 
par *t ministre de r ABrrtewur». 

« Je les tuerai tous aujourd'hui » 
Lé 31 juillet, Poutrain était rentré chez lui 

complètement ivre, et dans une oolére tu» 
rieuse, il brUe les meubles et profère des me
naces de mort A l'adresse des siens. Affolée, la 
femme Poutrain envole chercher a l'Usine ou 
ii travaillait son fils Vincent, oui pourra les 
défendre. _^_ 

Vincent, effraye, lui aussi des violences de 
son beau-pere, demande alors a sa mère l'ar
gent nécessaire pour aller acheter un revolver 
et U va faire l'acquisition de l'arme. 

Poutrain, sur ces entrefaites, reparaît au 
logis. Sur l'épaule, U a son singe, un singe, 
car, par une gloriole de bateleur, ce bellâtre 
aime se promener avec cette bête, A qui U fait 
partager ses libations. 

Sa femme, sa fille, pliaient. Ce jour-là, Vin
cent s'est révolté. Lorsqu'il est revenu d'Haut-
mont, où 11 avait acheté son revolver, il était 
alors 19 h. Poutrain — selon l'accusé — aurait 
proféré de nouvelles menaces de mort. Pou
train passait alors devant son beau-fils. Il se 
dirigeait vers l'évier de la cuisine, lorsque 
Vincent fit feu A plusieurs reprises sur lui. 
Mortellement atteint à la tête, Poutrain 
s'affaissa. 

Personne p'a regretté sa mort 

L'audience 
Au cours de l'audience Vincent déclare qu'il 

a acheté un revolver pour protéger sa mère et 
sa soeur. lies meilleurs renseignements sont 
fournis sur son compte ; ils sont des plus mau
vais sur celui de Poutrain. bandit redouté disant 
partout avec orgueil j « J'ai vingt ans de bagne 
et j'en suis fier. • 

MTavocat général Dupuich prononce un réqui
sitoire modéré. 

Le verdict 
M l'avocat général Dupuich, dans un ré

quisitoire modéré, montre que si Poutrain 
était brutal, dans ses expressions, H ne met
tait pas ses menaces A exécution. Vincent ne 
Îieut pas arguer de la légitime défense ni de 
a provocation, pourtant. M" Dupuich, en rai. 

son de la moralité de la victime et de l'accusé, 
ne s'oppose pas A un verdict qui laisse libre 
le jeune Vincent, mais, puisqu'il a tué, U ne 
peut être lavé de son acte. 

Il demande donc que le jury lui Inflige une 
peine minimum d'emprisonnement, soit deux 
ans, avec le bénéfice du sursis. U réclame des 
jurés un verdict de clémence et de justice. 

M* Delmotte assume la défense de Vincent. 
Avec chaleur, U dresse, d'après les témoi-

f nages, un parallèle entre la victime et 
accusé. 
Vincent n'a agi qu'en état de légitime dé

fense et il réclame un verdict d'acquittement. 
• On n'a Jamais condamné un homme qui a 
tuà un fauve >. conclut-il. 

L'avocat général prend alors la parole. • Ou 
vous a fait l'apologie du meurtre », déclare-
t-11, et de nouveau 11 réclame un verdict atté
nué, mais juste. 

De nouveau. M* Delmotte demande l'acquit
tement de Vincent, pour que celui-ci ne soit 
pas entaché d'une condamnation, même avec 
le bénéfice du sursis. 

Trois questions sont posées au jury. Vincent 
a-t-il tue T A-t-il commis des violences. Ces 
violences ont-elles entraîné la mort T 

Les jurés répondent négativement à la pre
mière et A la troisième question ; affirmati
vement A la seconde. 

François Vincent est condamné * 13 mêle 
d'emprisonnement avee sursis. 

L'audience d'hier 
du procès Anquetil 

[ Les débats du procès Georges Anquetil ont 
'continué hier après-midi devant la 11* Chambre 
correctionnelle. La plupart des témoins ne sont 

Ks venus ; ils ont envoyé des lettres d'excuses, 
s anciens collaborateurs de « La Rumeur » 

viennent successivement parler d'Anquetil en 
bens termes. 

Puis on Ut des lettres de MM. Jean AJalbert. 
de l'Académie Concourt : René Faucoois ; Vic
tor Marguerite : Charles de Rouvre : Mme Lau
rent Tailhade ; Fernand Nozlère : l'éditeur 
Higuière. 

La défense d'Anquetil dépose ensuite des con
clusions tendant A nommer des experts pour sa
voir si les opérations que M. Anquetil fit avec 
Mme Hanau étaient fictives ou non. « Car elles 
sont fictives > soutient l'inculpé Anquetil ». 
• Elles sont réelles • réplique Mme Hanau. • La 
vraie cause de ma rupture avec Mme Hanau 
est là. assure Anquetil. J'ai été obligé de me 
désolidariser quand j'ai compris la valeur de la 
• Gazette ». Le substitut Cossagneau, après 
avoir offert la copie des 14 bordereaux, ne fait 
aucune objection oontre la nomination des 
experts, nomination qui est ensuite accordée 
par le tribunal. Puis M* Dominique plaide. Il 
refait l'historique de la • Gazette • A laquelle 
la publicité était nécessaire. Il dit qu'A côté des 
journaux proprement dite il y a les maîtres 
chanteurs et il déclare qu'Anquetit cachait un 
commerce d'obscénités et d'extorsion de tonds, 
U conclut en demandant les dommages-Intérêts 
Inscrits dans son dépôt de faillite. Aujourd'hui 
suite des débats. 

La disparition étrange 
d'un solicitor britannique 
11 semble que loin de SA compliquer, le mys

tère entourant la disparition du solicitor bri
tannique Philipps David, est bien près de 
s'éclairer, amenant .des surprises. 

D'une part, le mutisme qu'on commence A 
observer, d'une autre, les sous-entendus, d'ail
leurs recueillis, en sont de tangibles preuves 
et il ne serait pas étonnant que d'ici quelques 
jours, le solicitor soit retrouvé dans un coin 
quelconque de son pays natal. 

Dans la hAte, bien ordinaire, des premières 
Investigations, divers renseignements accrédi
tèrent la nouvelle que Philipps avait bien tra
versé le Détroit, mais on perdait sa trace a 
Boulogne. Or, le contrôle de ces bruits n'a pas 
été fait et rien n'est moins prouve que le con
trôleur du paquebot . Maldof Orléans », qui 
a fait la traversée du 80 décembre dernier, •» 
eu en sa possession la seconde souche du bil
let 32.222 délivré psr l'Agence Cook et Son. 

D'ores et déjà, une question se pose : M. 
Philipps est-il réellement embarqué A Folkes-
tone T Continuant ses investigations.' M. Liger 
est allé hier A Paris ; U a fait contrôler si ia 
3e et dernière souche du billet aller Londres-
Paris avait été recueillie au guichet des arri
vées. Aucune trace de cette fameuse souche 
n'a pu être retrouvée. Il devient donc presque 
certain que le solicitor n'est pas arrivé dans 
la Capitale. 

Une controverse est engagée de la venue ou 
non de Mme Philippe au bureau de M. Liger, 
commissaire spécial à Boulogne. L'épouse ru 
solicitor n'est réellement pas venue en cette 
ville. Elle avait, par lettre contenant entr'au-
trea renseignements le signalement de son 
mari, annoncé sa venue ou celle d'un de ses 
représentants. Sans doute, une cause quelcon
que l'aura fait changer d'avis. On a dit que 
M. Philipps était parti avec une somme im
portante. Or, en réalité, 11 n'aurait sur lui 
qu'environ 25 livres sterling, sait 3.000 francs 
de monnaie française. 

Quoiqu'il en soit, M. Liger est revenu de 
Paris, nanti de certain renseignement, sur le-

3uel U gardr le secret, renseignement gui mo-
ve sans doute son départ pour Londres, es 

samedi même, afin d'y voir le chef de la po
lice anglaisa. 

P. M. 

U n h o m m e e t u n e f e m m e 
->nt p é r i d a n s l e s f l a m m e s 

On mande de Londres qu'un incendie a 
éclaté S Birkenhéad. Un nommé M un* femme 
ont oért dans Isa flermacc 

Un cadavre découvert 
sous de la paille 

à Mérignies 
C'était celai d'un ouvrier dm 

batteuse qui te livrait à ta boisson 
I) y a deux jours, M Rolin, propriétaire de 

la ferme d^nf^iro^e de « La Valuitc », a 
Mérignies, se rendait dans un hangar situe 
hors de sa ferme et ou U emmagasine des 
gerbes de paille. 

Quelle na fut pas sa sut prise, en remuant 
une gerbe, de découvrir, recouvert partielle
ment de paille, le cadavre d'un homme, la 
figure tuméfiée, et portant au front un ban
dage de toile. 

Comme on pense, M. Rolin effrayé de sa 
découverte, avertit de suite 'la gendarmerie 
qui ouvrit une enquête serrée et Interrogea 
un certain nombre d» témoins. 

Son premier moment de saisissement passé 
M. Rolin avait reconnu dans le cadavre les 
traits d'un vagabond, travaillant aux champs 
quand cela lui convenait, et qui, quelques 
jours avant, était venu lui demander abri 
dans la grange, ce qui mi avait été accordé. 

« Cet homme, déclara M. Rolin, travaillait 
assez souvent chez M. Dengremom, cultiva
teur A Tempieuve, comme ouvrier de bat
teuse. » 

Interrogé A son tour, et mis en présence 
du cadavre. M. Dengremjont confirma les dires 
de M. Rolin, et donna le nom du décédé. 

C'est un certain Auguste Plantefève, Agé 
de cinquante ans, né à La Madeleine, n'ayant 
pas de domicile fixe, et se livrant souvent 
A la boisson. 

D'autres témoins parlèrent de même sorte. 
Il résulte de leurs dires que, en réalité Au
guste Plantefève ne travaillait même que 
f pour boire ». C'était sa passion. 

On suppose donc que. ayant bu plus que 
de raison, il sera tombé et se sera fait lui-
même la blessure qu'on remarque sur sa 
figure, au-dessus de l'arcade sourcilière gau
che. — M. Dengremont a d'ailleurs, le £4 dé
cembre dernier, rencontré Plantefève avec 
un pansement au-dessus des sourcils. Les 
yeux avaient un pourtour bleuâtre, et sa 
ligure était maculée de boue et de sang coa
gulé. C'est certainement A nette date que 
remonte la blessure remarquée sur le cadavre. 

L'enquête de la gendarmerie ayant déter
miné tout ce qui pouvait l'être sur les pré
cédents et les causes de la mort de Auguste 
Plantefève. a été close 

Il y a tout Heu de croire que Plantefève est 
mort de misère, de froid, peut-être d'une 
congestion causée par l'alcool. 

L'Ecole de Rééducation 
des Mutilés et Réformés 

de Tourcoing va 
être transférée à Roubaix 

A. la Chambre 
(SUITE OE LA PREMIÈRE PAQE) 

• Dans lèordre, dans le cadre de nos libres dis
cussions, conclut M. BouAsson vous aurez à exa
miner '.. liquidation d'une période de 15 années 
Sri cours desquelles nous avons connu dés diffi
cultés jusque IA insoupçonnées. Le Parlement, 
qui sut, A l'heure des plus grands périls, contri
buer a la défense du pays et assurer son relève
ment, saura l'organiser selon des formules nou
velles pour son pacifique destin ». 

Ce discours est très, applaudi. 

La fixation de l'ordre du jour 
Le président fait connaître les propositions de 

H conférence des présidents tendant a discuter 
nhardi matin la proposition de loi retour du 
Sénat sur la propriété commerciale, mardi après-
midi les interpellations sur la trêve douanière, 
jeudi et vendredi le budget. 

M. Lucien HUBERT fait observer que k Com
mission des Finances avait demandé que mardi 
après-midi on reprenne le budget, les interpella
tions étant reportées A la semaine prochaine. 

Après des interventions de MM. Plétrf, TaJttln-
ger et Delesalle au sujet du budget des Colo
nies. M. Léon MCYER demande que le budget 
de la marine marchande vienne en discussion 
mardi prochain. M. Malvy appuie la proposition 
Léon Meyer, qui est adoptée à mains levées, A la 
presque unanimité. La Chambre discutera donc 
mardi matin la propriété commerciale et mardi 
après-midi le budget de la marine marchande. 
La Chambre vote mains levées la proposition 
Delesalle-Ginoux tendant A fixer a vendredi pro
chain l'interpellation sur la trèae douanière. 

Un débat au sujet 
d'une proposition de libération 

de parlementaires 
communistes prisonniers 

Le président donne lecture des diverses in
terpellation déposées. 

M. BERTHON' soutient une proposition de ré
solution tendant A la libération des parlementai
res prisonniers ou condamnés. II s'agit de deux 
députés communistes, MM. Marty et Duclos. 

M. HERRIOT monte a la tribune. Il fait une 
distinction entre l'amnistie des citoyens condam
nés, qui fera l'objet d'une prochaine discussion, 
et le cas des deux députés communistes. • Cest 
su- cette question, dit-il, que je veux m'expli-
quer. Je dois défendre la souveraineté populaire. 
L serait étrange que ce soient les représentants 
du peuple qui commissent cette faute de reslrein-
dr» les droits du suffrage universel Applaudisse
ments A gauche). Je suis l'adversaire des com
munistes, mais je défends la tradition républi
caine ». 

M. BLUM déclare que ses amis et lui même 
voteront la proposition de résolution déposée 
par M. Berthon. 

M. Lucien HU8BRT. — Le Gouvernement s'op
pose A l'adoption de la proposition de résolution 
dt M. Berthon et pose la quesion de confiance. 

M. LABROULE estime qu'il n'y avait pas 'ieu 
de poser la question de confiance et déclara 
qu'il s'abstiendra de voter dans le scrutin, puis
que le président du Gouvernement par intérim 
a pris cette position intempestive. 

Le scrutin est ensuite ouvert Les gauches vo
tent blanc (pour!, les autres députés votent bleu 
(contre). Après une suspension de séance le 
président fait connaître le résultat du poin
tage. La proposition Berthon est repousses 
par 3SS voix oontre Ï56. 

La séance est ensuite levée. 

La tentative 
de Costes et Codos 
Les conditions atmosphériques 
étant favorables, les aviateurs 
ont pris leur vol hier après-midi 
Les aviateurs Costes et Codos attendaient A 

Istres une amélioration des conditions atmos
phériques pour prendre le départ. 

A la fin de la matinée d'hier le bulletin météo
rologique annonçait un temps meilleur. 

Le départ de Costes et Codos a eu lieu A 
15 h. 12. Le» aviateurs se sont dirigée sur Cour-
bessac-NImes et vont voler sur le circuit Nimes-
Narbonne, jusque concurrence de 5.000 km. 

Le m Point d'Interrogation • est passé A 15 h.35 
pour la première fois sur Nîmes. Il volait A 
une centaine de mètres de hauteur. 

Ils ont bouclé leur premier tour de circuit, 
a 16 b. 12' 58". A o» moment, les deux aviateurs 
avaient parcouru 250 kilomètres. Le second pas
sage de Coste a eu lieu A Ntmes A 17 h. Si' 16". 
A ce moment, l'aviateur avait parcouru 500 km. 
en 8 h. M' 36'\ .._ 

. s i » » » i • 

650 kilogs de tabac belge 
ont été saisis à Halluin 

Au cours de la nuit de jeudi a vendredi, des 
douaniers de la brigade de Bou»b*cques ont 
saisi près de la Cimenterie Ptcha, au Gravier, 
une Importante quantité de tabacs qui se trou
vait A proximité de cette usine, très vraisem
blablement déposée en vue d'un chargement 
par camion auto. . 

Le tabac, compris dans Nice ballots, forme 
un poids de 650 kilogs. représentant une va
leur de S5.000 franc» eavtrig. _ _ . , 

Des la constatation dé ce dépôt MM. le capi
taine DevlUer et 1» lieutenant Gisquet, de la 
brigade d'Hallutn. té rendirent sur les lieux, 
pour opérer la saisie, en présence des trois 
douaniers. 

Prooès-verbal a été dressé contre inconnu et 
les seize ballots furent enlevée et transporté» 

La loi du 31 mars 1919, qui consuma os 
qu'on appelle ! a • charte des victimes de Ta 

Sa s m • a rixe tas droits de ces victimes et 
éterminé l'Importance ae la réparation eu 

dommage. Elle a donc établi le caractère juri
dique de ce droit, eu substituant aux vieux 
systèmes «ans fondera»™, une législation étu
diée et conforme a l'équité. 

Elle a fait plus, elle a envisagé une œuvre 
excellente entre toutes : celles du reclasse
ment social et Institué la rééducation des vic
times de la guerre, créer des centres ou les 
mutilés, réformés, veuves et victimes civiles 
puissent faire I apprentissage d'un nouveau 
métier, compatible avec les aputudes, la muU-
lation ou la blessure, val a été le moyen 

Et l'on vit. un peu partout, dans les grands 
centres^ s ouvrir des Ecole» de Reéducation 
Professionnelle qui ont rendu les services tes 
plus grands Les résultat» obtenu» ont été têts 
que ces institutions, à but défini et temporaire 
ont fait envisager l'idée de leur donner un 
caractère permanent En 1980, a la suite d'un 
rapport adressé a M. Lucien Saint, préfet de 
1 Aisne, aujourd'hui Résident Général de 
France au Maroc, par le Secrétaire administra
tif du Comité Départemental des Mutilés de ce 
département l idée d'étendre la rééducation 
professionnelle aux accidentés du travail pre
nait corps L'avenir de ces Institutions était 
illimité. Elles acoueillent môme, auiourd'hui 
les titulaires de la Carte du Combattant 

Tourcoing eut l'honneur et le mérite de pos
séder 1 une des premières Ecoles de Rééduca-

,tlon Professionnelle EUe fonctionna, d'abord 
au Sanatorium occupé par les Allemands et 
utilisé par eux comme hôpital, au Riquon*-T o . u i . P ^ Pl"s}*r<*. dans une dépendance de 
cet établissement. ^ ^ ° 

Ce n , fut pas seulement l'une des premlê 
res : elle fut parmi les plus florissantes. L'œu
vre de réducation y était diverse. Les victimes 
de la guerre s y exerçaient aux métters tes 
plus variés, depuis la comptabilité jusqu'à la 
mécanique, a la menuiserie, A la cordonnerie 
Plusieurs fois, au cours d'expositions les vi
siteurs puren; admirer les travaux divers des 
élèves et conclure, de leur valeur de la qua
lité de renseignement professionnel donné 
dans «es Ecoles pour Mutilés. 

Hélas 1 l'Administration des Hospices de 
Tourcoing a besoin de* locaux cédés aux 
mutilés pour leur Ecole de Rééducation Pro
fessionnelle. Elle veut développer les services 
de son Sanatorium et agrandir celui-ci Aussi 
va-t-elle recouvrer les bâtiments abritant 
1 Ecole de Rééducatian Professionnelle. 

Grand émoi A l'Office National des Mutilés 
et Ri formés. Grand émoi au Comité Départs-
mental du Nord. Qu'allaient devenir les Muti
lée de la Région et les vlcltimes civiles et les 
accidentes du travail et les titulaires de la 
carte du Combattant désirant faire l'appren
tissage d'une profession nouvelle t 

L'Inquiétude fut de courte durée. Déjà, il y 
a deux ans A l'occasion d'une première alerte 
M. Kléber Sory, adjoint au Maire de Roubaix 
avait fait au Comité départemental des Muti
lés et Réformés, dont 11 est membre, une pro
position. L'Ecole trouverait ce qui lut était 
nécessaire a Roubaix. La proposition fut rete
nue. EU* vient d'être reprise et va aboutir 
L'Ecole des Mutilés de Tourcoing sera trans
férée A Roubaix C'est officiel. 

On avait, un instant, songé A Salnt-Omer. 
Des propositions avaient été faites an Comité 
Départemental par cette ville. Mais, pour des 
raisons faciles a découvrir, le choix s%st porté 
sur Roubaix, qui est un centre actif, vivant 
où sont rassemblée tous les éléments permet
tant A l'Ecole de Rééducation Professionnelle 
âne très grande prospérité. 

Enfin, et c'est un point important. Roubaix 
bien que revêtu d'une certaine morosité est 
une très grande ville, où les Mutilés viendront 
volontiers. Beaucoup d'écoles de ce genre ont 
périclité parce qu'elles ne présentaient pas, a 
coté du travail de rééducation cependant bieu 
conduit, les possibilités de distraction de dé
lassement, indisipensables pour attirer et sé
duire. 

M. Kléber Sory a conduit les négociations 
avec son esprit de décision bien connu Ses 
suggestions ont trouvé un écho auprès l e 
l'Administration Municipale qui, avec son ca
ractère prompt à encourager et soutenir toutes 
les œuvres sociales, a, sans aucune hésita 
tion, adopté le projet de transfert de l'Ecole 
de Rééducation Professionnelle de Tourcoing 
A Roubaix. —-o. 

L'accord est complet entre la Ville de Rou
baix et l'Office National des Mutités et Réfor
més. La Ville de Roubaix aura donc l'honneur 
de donner l'hospitalité aux victimes de la 
guerre de la région, désireuses de se réédu
quer. Ce geste sera apprécié. Et nul autre en
droit ne présentait de si incontestables avan
tages. 

E. B. 

Miss Branson 
a-t-elle été assassinée 
par François Pinet ? 

C'est hier nue l'affaire des Baux est venue 
devant la Cour d'assises d'Aix-en-Provence 
Un nombreux public se presse dans la salle 
lorsqu'à 9 b. Mi commence li'nterrogatoire dé 
François Pinet. Le président Lafont rappelle 
que, le «7 avril 1929, on découvrait dans la 
citerne de la villa Chtcaile le cadavre de la 
malheureuse Miss Branson. la tète traversée 
d'une balle. Bien entendu, Pinet soutient 
qu'il n'est pour rien dans la chose « U est 
plus facile d'entrer vivant dans la citerne que 
d'y faire entrer un mort ». Telle est la phrase 
qui lui semble sans réponse, un argument 
sans réplique. C'est donc Miss Branson qui. 
après une étrange mica en scène, se serait 
suicidée dans cette citerne. Le suicide est im
possible, dédire le président C'est le crime 
qui est impossible, répond Pinet Pour tran
cher un tel problème, chacun reste sur ses 
positions. On soulève alors la question d'inté
rêt. Pinet était légataire de Miss Branson, U 
le savait, il ne l'a jamais dit. Mais Pinet «e 
retranche aussitôt derrière la délicatesse d'un 
homme pour qui c'est un devoir de nier les 
bontés qu'a pu avoir pour lui sa maîtresse. 

L'examen de la question d'argent n'ayant 
apporté aucune lumière aux débats, le prési
dent conduit l'interrogatoire sur le point très 
spécial des allées et venues de Pinet dans les 
environs de la maison de Miss Branson. Qu y 
faisait-il T A quelle heure de la nuit ou du 
Jour s'y trouvait-il T Les phares de l'auto 
étalent-tls allumés ou éteint» T Aucune certi
tude ne peut être établie A ce sujet. 

Après une suspension d'audience l'interroga
toire étant terminé, on procède A l'audition 
des témoins, dont le premier qui vient dépo
ser est le docteur Béroud. mtdecln-expert, 
chef de laboratoire. 

Le docteur Béroud affirme que la mort de 
Mies Branson est due au coup de feu, non A 
l'immersion. U conclut que le crime est plus 
vraisemblable que le suicide, sans pouvoir 
certifier l'un ou l autre. 

Le docteur Rey, d'Arles, lui succède à ia 
barre des témoins, il a fait l'autopsie de Miss 
Branson, lui aussi penche pour le crime, sans 
pouvoir l'affirmer. w 

Le docteur Cot. qui constata le décès, suc
cède au docteur Rey. Il n'admet que le sui
cide 

Au cour* de l'audience de l'après-midi, le 
défilé des témoins continue. Le docteur Laroy, 
msdecln de Miss Branson. est également plu
tôt favorable A la thèse du suicide. Après lui, 
M. Gulbal. commissaire de police, s'applique 
A démontrer que l'hypothèse du suicide est 
Invraisemblable, alors que le crime expli
que tout, dit U. 

Ces déclaration* provoquent des incident» 
avee la défense. Le maréchal des logis Fabre, 

•• la gendarmerie de Saint-Remy-de-Provence, 
fait part de ses constatations. Relatant la dé
couverte du cadavre, il note que le visage de 
Miss Branson était calme, «an» riotus. le* 
yeux fermé» Aucune déchirure A la chemise 
de soie, aucune trace de lavage dans la oham-
bre A coucher II conclut au suicide. > 

Le gendarme Rottjen parle dans le même 
•en*. 

L'abbé Louis Blanc dit qu'il n'a jamais cm 
mi» François Pinet Tut capable de commettre 
un crime Quant aux relation» amoureuse* 
d* l'accusé avec Mie* Branson. 1 abbé les igno
rait et suivent lui U «'agirait d'un suictd» 
par amour jaloux. 

Auiourd'huL sait* des débat»-

Lille qp _J 
- "*•• - • • • m ' s -

L'Exposition des œuvres 
dn peintre J. F. B0UCH0R 

L'ne exposition gratuitement ouverte au public 
des œuvres du peintre J.-F. Boucbor e lieu ac
tuellement a la galerie d'Art Moderne, 3, parvis 
Saint-Maurice. 

Partisan avant toui de défendre les intérêts 
de ce Nord dans toute» les forma» de son ao'4-
vité, ayant pour tàohe, en ce qui nous incomDe 
par la division du travail, de soutenir les artlst-js 
lillois et de la région, on ne saurait cependant, 
sous peine de tomber dans un exclusivisme d»n-
gereux dicté par un esprit régionaliste sectaire, 
ne pas recommander A l'ettention de nos conci
toyens l'exposition de l'excelient peintre J.-r\ 
Bouohor. Cest que celui-ci est un grand artiste, 
très de notre temps, bellement moderne proro
geant par son talent les splendide» et saihes tra
ditions ayant parlé si aaut, de tout temps, a 
l'étranger, la réputation du génie plein d'esprit 
et de distinction de l'art français. 
Nous venons de dtre que Bouchor est un grand 

artiste, par le fait môme, on peut ajouter qu'il 
est un artiste très complet : A la fois portraiVs.e 
peintre de figures, paysagiste, animalier — t 
comment ',... — Ses tatoleaux exposés ici jus
qu'au 89 >anvier le prouvent surabondamment. 

Dessinateur émérife, observateur des plans "t 
des valeurs, coloriste fin et délicat tout en pla
çant la note éclatante de couleur. U, où il faut 
la faire jusement chanter -, graoe A ses rarxs 
qualités erVsti.-.es, il sait toujours, avec un 
merveilleux esprit d'interprétation de la nature, 
rendre les sujes '.JS plus divers dons les toilas 
qu'il .nous présente aujourd'hui. Dans un por
trait se dégage le caractère dominant d'une phy-
sionnomie. lin aroupe de personnages placé 
dans un site, montre bien que l'être humain, pa-
M silhouette générale, son accoutrement, fait 
Intimement partie de l'atmosphère du pays où 
il se trouve l'un cadrant avec l'eutre, se com
plotant dans une commune ambiance : le tout 
variant d'aspect suivant les régions, les climats, 
que ce soit en Bretagne ou au contraire en 
Italie, au Hiaroc. 

Dans ses lionnes, dans ses paysages agrestes 
ou urbains, combien ce peintre a-t-il compris 
aussi, et avec quelle poésie, quelle sensibilité 
que les paysages, autant que les individus, 
avaient chacun leur physionomie propre I É>. 
quand il traite un animal quetojnque tenant un< 
place plus ou moins importante dans un sujet, 
on sent d* suite par son exécution, la résultante 
de savantes observations, de consciencieuse* 
études d'après nature 

Toutes les toiles réunies dans cette exposition, 
quel que soit leur sujet, sont d'une beauté de 
facture peu commune et prodigieusement souple. 
Bouohor est le peintre qui, sûr de lui-même e*t 
pleinement maître de sa teohnk(ue qu'il sait as
servir aux solides qualités de son beau et réel 
tempérament d'artistes : tout comme le virtuose 
est maître de son archet, de son clavier, pour 
rendre avec tout le raffinement désirable la S 
d 'ction d'une œuvre musicale. 

Même par un rapide aperçu, il serait trop lona 
de citer les morceaux les plus marquants dans 
les 53 tableaux si varié.- m» Uouctior présente 
au public lillois. Tous sont beaux ! 

Au grand public lillois d'aller les admirer ! 
Em. THEODORE 

Avant de partir pour la « Légion » 
un individu commet deux vols 
Hier, A 2ï heures, le lieutenant do service 

A la Citadelle faisait amener devant M. Matins, 
commissaire de permanence, le nommé Au
guste Behaeghe, M ans, originaire de Honcq, 
qui se trouvant en instance de rengagement 
pour la Légion étrangère, avait détourni uu 
pardessus au préjudice d'un autre futur lé
gionnaire, Cyrille Demaere. 

Behaeghe prétendait avoir vendu lé pardes
sus de «on copain a un brocanteur de la rue * 
Gustave-Delory, pour la somme de tio irancs. 

En outre, Behaeghe fut trouvé porteur d'une 
valise contenant des articles en cristal, qui 
avait été volée sur l'auto de M. Lucien Ger-
faux, de P&ris. Pour ce vol une plainte avaU 
été dépesée au commissariat du 1er arron
dissement. 

Parmi les objets, cinq d'entre eux représen
tant une valeur de 5>K) francs étaient brisas. 
Le tout a été rendu au plaignant et Behaeghe 
a été mis au violon A la disposition du Par
quet. 

o 

Une réunion de la Chambre 
de Commerce 

OU S'OCCUPA DE L'AMELIORATION 
DES COMMUNICATIONS TSLSPHONIQUES 
La Chambre de Commerce de Lille s'est réu

nie vendredi sous la présidence de M. Alfred 
Descanmps, elle a examiné les questions sui
vantes : 

La Chambre a décidé d'avancer A l'Etat la 
somme de 946.000 francs en vue d'établir dej 
circuits téléphoniques nouveaux entre Lille et 
les communes suivantes : Ascq, Baisieux, Co-
mines, Hem, Linseiles, Phaiempin, Pont-à-
Mareq, Quesnoy-sur-Deûle, Seclin, Thumeries 
et Wattignies, 

Taxe de luxa — La Chambre a adopté, en 
outre, un rapport de M. Wtart, montrant que 
la réduction de 12 a 6 % consentie par la loi 
du 29 décembre 1929 sur les objets classés de 
luxe en raison de leur prix, sera inopérante, 
les marchandises devant augmenter de valeur 
A la suite des charges sociales prévue* ; si
gnalant les anomalies du tableau A relatif aux 
objets de luxe par nature et réclamant une 
fois de plus, la suppression complète de la 
taxe de luxe. 

ImPèt *ur l'importation «t la production de* 
charbon*. — La Chambre a décidé de signaler 
d nouveau à l'attention de M. le Ministre des 
Finances sa délibération demandant la sue 
pression de la surtaxe de 1.15 %, ajoutée A la 
taxe de 2.S0 sur l'importation et la producUon 
des charbons. 

Cette taxe, qui modifie le caractère de la 
taxe sur le chiffre d'affaires, ferait supporter 
par les consommateurs le relèvement des re
traites des ouvriers mineurs, qui devrait être 
A la charge de l'Etat. 

Lignes de tramway». — La Chambre, appe
lée a délibérer sur le projet de doublement et 
de déplacement des voies dans l'emprunt du 
oulevard Carnot, a donné un avis favorable, 
tout en suggérant l'exécution des travaux «-n 
deux tranches, en raison du danger que pré
senterait le tretolr d'un mètre dix le long du 
bâtiment provisoire du Lycée : la première 
tranche comporterait le doublement des voies 
dans la partie de la ligne encore unique ; 
la seconde tranche ne serait exécutée qu'après 
la démolition du dit bAtiment et comporterait 
le déplacement de la double voie actuelle qui 
serait placée dans l'axe du boulevard. 

Consultée sur un projet de. doublement des 
voies de la ligne L, taire la Porte d'Arras et 
le passage A niveau de la ligne de Lille a 
Béthune. la Chambre a émis l'avis que ce pro
jet ne soit pas réalisé, en raison des nom
breux accidents a craindre. Elle a demandé 
que le doublement de la voie soit effectué 
sans délai, suivant le tracé des nouvelles artè-
ree prévues au plan d'aménagement de la 
Ville de Lille, A travers la fortification. 

dre le tram de Sainghin-en-.Mélanlot», commune 
où elle habile. 

Tombée du tramwway. — Mme Adèle BaiUoul 
est tombée du tramway V.. rue du Long-Pot. 
Elle est très légèrement blessée A la main et an 
genou. 

Une tentative d'empoisonnement pour rire. — 
une jeune femme. Marthe ijchwab, de Douai, a 
tenté de s'empoisonner rue du Molinel avee une 
dose trop forte de soporifique inoUensif. Le 
résultai Jut que Marthe Schwab fut quelque peu 
malade et qu'on ta conduisU A l'hôpital Samt-
feauveur où on lui fit prendre un vomitif. Au
jourd'hui, elle sera rétablie. 

Un accrochage. — Hier vers 19 h. 4o, un 
camion conduit par M. Henri Descamp, 3. rue 
i la.,Ha.. l lowene.' a accroché et mis hors d'usaga 
le vélo de M. Emile Berger, courtier. A La Ma
deleine. 

Dévalisé. — M. Victor Deschaecht, 58 ans, 
poseur de voies. 33, rue du Commerce, regagnait 
son domicile vers 21 heures, lorsque A proximité 
de la porte de Tournai. U tut interpellé par deux 
individus dont l'un prétendait avoir perdu son 
portefeuille. Voulant prouver qu'il n'avait )>as 
trouvé l'objet réclamé. M. Desohaeht se laissa 
fouiller. Ce n'est que quelques instants plus lard 
que le poseur de voies "s'aperçut qu'il avait été 
victime de deux voleurs qui avaient inventé ce 
prétexte pour lui subsliliser son propre porte
feuille qui contenait 180 fr. Plainte a été déposée 
au commissariat de permanence. 

Vol à la tire. — Mme Blanche Lcmoine, caba-
retière, rue de la Barre, 9. s'est plainte A la 
police qu'un inconnu lui avait soustrait son sac 
A main oontenant 100 francs et divers objets 
alors qu'elle passait rue Basse vers 21 heures. 

LA VIL^ETLÎLLOIS 
. Au cours de la semaine du 18 au 21 décem
bre 1929, il a éto constaté 62 naissances, 35 
mariages, 68 décès. Parmi les causes qui ont 
occasionné ces derniers, citons 5 cas de tuber-
berculose, 8 de cancer, 8 d'hémorragie, 4 d« 
maladies du cœur, 3 de bronchite, e t c . 

TRIBUNAL D E COMMERCE 
, Audience du ff janvier 

A propos du Carlton. — Nous avons dit que 
les époux Aubertin-Polly réclamaient a la So
ciété du Carlton une indemnité de 100.0UO fr. 
parce que cette Société avait pris l'enseigne qui, 
avant guerre, était celle sous laquelle était 
connu le café-bar exploité au n. 3 de la rue 
Faidnerbe par Mme Louise Jully, aux droits de 
qui sont les époux Aubertin. 

Le Tribunal vient de rendre son jugement. 
U estime que l'enseigne ne peut être revendiquée 
qu'autant que le propriétaire en a conservé 
l'usage, ce qui n'e^t i»as le cas ici. D'autre part 
le Carlton que la dame Jully exploitait avant 
guerre était un bar de dégustation, tandis que 
le Carlton qui est aujourd'hui A l'angle de la 
rue Faidherbe et de la nie de Paris est un hôtel-
restaurant-l'îtr ; d s'agit donc d'établissements 
de nature cliffcrentc. 

Au surplus les époux Aubertin n'ont fait dé
fense à la Société, qui actuellement exploite le 
Carlton. de se servir de ce nom. ni en 1924 ni 
quand rétablissement a été ouvert. 

En conséquence le Tribunal a débouté lea 
époux Aubertin de leur demande. 

PETITES NOUVELLES -
Collision. — A 15 h. 15, angle des rues Jules-

Guesde et diéns, les autos de MM. Maurice 
Mazembra et Robert Dutoit se sont heurtées. 
Légers dégftts. 

Peu de cave. — Chez M. F. Diot, 182. rue 
Léon-Gambetta. un sac qui bouchait le soupirail 
de la cave a pris feu. Ce début d'incendie fut 
éteint avec quelques seaux d'eau lancés par les 
sapeurs-pompier». ^ 

Tamponnement. — Boulevard de la Liberté, 
l'auto de M. J. Picavet a été tamponnée a 
l'arrière par celle de M. J. Rousseau. Dégâts 
matériels peu Importants. 

Tombé d'une échelle. — Travaillant pour le 
compte de »cn patron M. Deroncq. rue du Sec-
Arembsuli. B . M. Maxlmin Bersjcr. 3. rue de 
Thionvute. *»t tombé d'une éch»l!«. U est légè
rement b]e»»é a la tète. Une dame Dubrunfaut-
Pollet a été renverse» par la chute de l'échelle. 
Eli* • • rJaint de douleur» aux reins, mai» a 
ou regagner. » n M U gare «s UUe note areo-

Tribunal Correctionnel 
Audience du 17 janvier 

Président : M. POMMEROL 
Abu* de csnfianoe. — De Nil Pierre-Louis, 

32 ans, ayant demeuré à Lille, 24, rue du 
Long-Pot. était poursuivi pour avoir détour
né au préjudice de Moïse Calinné, la tète 
d'une machine A coudre. Déjà condamne 
plusieurs fois en Belgique pour des délits 
analogues. De .NU. par défaut a été condam
né à 3 mois ef IJpur de prison. 

Outrages et vielenoes. — Henri Eeckmann. 
charpentier, à Lille, 35, rue Gosselin, avait 
outragé le garde particulier Dezaux. Il avait 
en outre exercé des violences sur la personne 
de la dame Uraveline, femme Devaux. Huit 
jours de prison avec sursis et 50 fr. d'amende 

Coup» et blessure» réciproque*. — Desmet 
Gilbert, cafetier à Fâches ; Muldermans 
Jeanne, femme Therry, sans profession a 
Lille et Chevry Edouard, coupeur A Lille, M. 
rue Gantois, étaient poursuivis pour s'être 
porté des coups et fait des blessures. Le tri
bunal, après plaidoirie de M* Jacquin, il ac
quitte Desmet. Les époux Therry ont été con
damné A 50 francs d'Amende ; le mari par 
défaut. 

— Pour le même délit, Derdaele Camille, 
cabaretier A La Madeleine, a été acquitté ; Da-
guefroid Georges, débardeur A La Made
leine, qui faisait en outre l'objet d'une con
travention pour ivresse, a été condamné à 
50 francs d'amende. 

— Dehour Jean, 31 ans, entrepreneur A 
Douai, était poursuivi pour avoir porté des 
coups à la dame Auber Alice. Après plaidoi. 
ries de M» Boin, Dehour a été condamne à 
25 francs d'amende et à 100 francs de dom
mages-intérêts envers la partie civile repré
sentée par Me Spriet. 

Suroy Jules, marin, mécanicien à Chéri 
bourg, avait porté des coups à limi Gaétan. 
25 francs d'amende avec sursis. 

intraction A polioe des cabarets. — Legrand 
Louis, télégraphiste, à Templemars, avait 
ouvert un débit de boissons sans avoir obte
nu au préalable l'autorisation de l'autorité 
municipale. 16 fr. d'amende. 

Bris de olèture e u violence». — Pour avoir 
exercé des violences sur la personne de la 
femme Bœlandts, après avoir brisé une glaça 
formant clôture. Maurice Vaucoillie, manoeu
vre à Lille, Place de la Nouvelle Aventure, 
a été condamné A 15 jours de prison avec sur
sis 50 fr. et 11 fr. d'amende. Il a été en outre 
condamne envers la partie civile que repre. 
sentait M* Spriet, A 2,500 francs de dommages, 
intérêts. 

Péohe miraouleuse. — M. Sanders, indus
triel, A Loos avait déposé plainte contre Dal-
lennes Albert, rejointoyeur ; Cambier Cèles-
tin journalier et Mombert Jean, couvreur, de 
meurant tous trois A Wavrin, parce qu'ils 
avaient été surpris, le 29 octobre, en train de 
pêcher dans son étang. 

Le garde particulier Coudoux, raconte qu il 
les a vus au milieu de la mare, montes dans 
une barque, péchant au filet et relevant ce 
filet duquel ils retiraient un brochet d une, 
taille moyenne et d'une valeur de 5 franc*. 

A l'audience M. Sanders réclamaient deux 
mille fr. do dommages et intérêts, car, di
sait-il, les prévenus étaient coutumiers du) 
fait. 

Le Tribunal a condamné Dallennes A 2 mois 
et les deux autres A 1 mois de prison ; les 
trois prévenus sont en outre condamnés soli
dairement A 200 fr. de dommages et intérêt*. 
envers M. Sanders. 

Avocats : M" Boln et Balavoine. 
Accidents d'auto». — Jacques Thieffry, fa

bricant de casquette» A Lille, rue des tours, 
était poursuivi pour blessures involontaires 
sur la dame Mascaux, et pour avoir circulé 
sur la partie gauche de la chaussée. 11 a été 
condaiiuiê A 25 francs d'amende avec sursis 
et deux amendes de 5 francs. 

Abandon de famille. — JulUlen Louis, de, 
meurant à Haubourdin, avait omis d'acquit, 
ter les termes d'un» pension alimentaire, mi
se A sa charge par un jugement du 29 octo
bre 1927. Il a été condamné A 15 Jours de pri. 
son avec sursis et A 5 fr. de dommages-inté
rêts envers la partie civile que représentant 
M* Begnault fils. 

Le 4 octobre, Lelebvre Maxime, chauffeur. 
au service de Georges Dantou. conduisait un 
camion et venait de terminer la traversé» de 
Seclin quand 11 accrocha une auto conduite par 
Gustave Van Ende, négociant a Lille, laquelle 
débouchait de la rue de Gondecourt. Van Ende 
fut blessé Lefebvre est condamné par défaut 
A 100 fr. d'amende. Dauton. défendu par M* Ba
lavoine, est déclaré civilement responsable. 

. I / K septembre, A Armenuères. George* 
Dupays. représentant d» commerce à Lille, pilo» 
tait une voiture rue de Lille, U voulut virer vers 
la rue Bavard, mai* U vit une femme sur la 
rue qui hésitait et U grimpa sur le trottoir oH 
il bles»» Albert -Fatras «t Gaorsette Evans. 

Il est condamné A 50 fr. d'amende : il paiera 
une provision de 600 fr. a Fatras partie civile, 
qui sera examiné par le docteur MuUer. Avo. 
oete : if Balavoine et Homes. 


